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But et objet  

Conduite à tenir chez le nouveau-né en cas de varicelle maternelle ou de varicelle déclarée en post partum  

Actions et méthodes 

1- Si varicelle maternelle déclarée 7 jours avant ou 7 jours après l'accouchement  
 
Transférer en Néonatologie  

Traitement :  Zovirax IV  15 mg/kg/8 h ; 10 jours  
IGG spécifiques 1 ml/kg IV à discuter  

 
Isolement du nouveau-né  

21 jours  
28 jours si IGG  

Allaitement possible.  
 

2 - Si varicelle maternelle déclarée pendant la grossesse en dehors du pré-partum  
 
Examen clinique soigneux  
NFS - plaquettes  
ETF ; FO ; IRM ?  
 
3 - Si varicelle néonatale tardive ( > 7 jours)  
 
A priori survenant chez un nouveau-né de femme non immunisée ou chez un prématuré  
 
Hospitaliser  

Isolement  
Dosage Ac varicelle (a priori résultat négatif)  
Zovirax IV 15 mg/kg/8 h ; 10 jours  

 
Traitement par IGG spécifiques des nouveau-nés et femmes enceintes séronégatives exposées. 


